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Dons aux associations et organismes d’intérêt général 
 

Les frais supportés par les bénévoles dans le cadre de leur activité lorsqu'elle est effectuée 
strictement pour la réalisation de l'objet social de l'organisme, peuvent bénéficier de la 
réduction d'impôt relative aux dons. 
 

Les frais doivent être engagés : 
 dans le cadre d’une activité bénévole. 
 en vue strictement de l'objet social d'une œuvre ou d'un organisme d'intérêt général. 
 en l'absence de toute contrepartie pour le bénévole 

 

Pour ouvrir droit à la réduction d'impôt, la nature et le montant des frais engagés doivent être 
justifiés et le bénévole doit en avoir expressément refusé le remboursement. 
 

La réduction d’impôt est de 66 % du montant des dons.  
La réduction s'applique dans la limite de 20 % du revenu imposable. 
 

Lorsque le montant des dons est plafonné et dépasse la limite de 20 % du revenu imposable, 
l'excédent est reporté sur les 5 années suivantes et ouvre droit à la réduction d'impôt dans 
les mêmes conditions. 
 

En cas de nouveaux versements pour les années suivantes, les excédents reportés ouvrent droit 
à la réduction d'impôt avant les versements de l'année. Les excédents les plus anciens sont 
retenus en priorité. 
 

Les dons que vous avez réalisés en 2026 devront être déclarés avec vos revenus, à partir d’avril 
2027. 
 

Cotisations, Dons en nature, Versement de sommes d’argent 
 
Le versement de sommes d’argent, les dons en nature, ou le versement d’une cotisation sans 
contrepartie ouvrent droit à cette réduction d’impôt. 
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Frais kilométriques 
 
Les frais kilométriques pour vous rendre aux répétitions, aux sorties, concerts, réunions, etc 
donnent également lieu à la réduction d’impôt. 
 
Lorsque le bénévole n'est pas en mesure de justifier du montant effectif des dépenses relatives à 
l'utilisation de son véhicule personnel dans le cadre de son activité associative, ses frais sont 
évalués forfaitairement en fonction d'un barème kilométrique basé sur la puissance fiscale du 
véhicule 
 
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1132  
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Abandons de revenus  
 
Il s'agit de tous les revenus ou produits auxquels les contribuables décident de renoncer au profit 
d'organismes d'intérêt général présentant un des caractères mentionnés à l'article 200 du code 
général des impôts (CGI). 
 
Ces sommes peuvent correspondre notamment à la non perception de loyers (prêts de locaux à 
titre gratuit), à l'abandon de droits d'auteur ou de produits de placements solidaires ou caritatifs 
(OPCVM ou produits d'épargne bancaire comprenant principalement les fonds de partage 
caritatifs ayant fait l'objet d'un agrément par l'Autorité des marchés financiers). 
 

Autres frais engagés 
 
Si vous avez engagé d’autres frais (billets de train, ou autre) au profit de ’association, et que vous 
pouvez justifier ces frais vous pouvez les faires apparaître dans la liste des autres dons. Si vous 
avez un doute, n’hésitez pas en nous en parler et nous verrons ensemble comment procéder. 
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Comment procéder ?  
  
Si vous avez engagé des frais (cités ci-dessus), vous devez nous fournir un justificatif pour chacun 
d’entre eux, ainsi qu’une déclaration de renonciation au remboursement de ces frais. 
 
L’association doit conserver à l'appui de ses comptes la déclaration d'abandon ainsi que 
les pièces justificatives correspondant aux frais engagés par le bénévole. 
 
Une fois tous les justificatifs reçus, nous vous fournirons un reçu au titre des dons à 
certains organismes d'intérêt général. 
 
 

1. Cliquez sur « DONS ET DEFISCALISATION » dans le menu 
 

 
 

2. Téléchargez Bfk calcul dons 2026.xls 

 
 

3. Une fois le document téléchargé, renseignez le fichier Bfk calcul dons 2026.xlsx 
a. Renseignez les champs Nom, Prénom, Adresse, Immatriculation et Puissance 

fiscale dans l’onglet « Global » 
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b. Renseignez les détails de vos frais dans l’onglet « Détails des dons » 
 

 
 
 

c. Renseignez l’abandon de remboursement de frais dans l’onglet « Abandon des 
remboursements » (les nom, prénom et montant sont automatiquement renseignés) 

 

 
 

4. Envoyez le fichier dûment remplis au trésorier qui après vérification vous fera parvenir le 
Cerfa pour votre déclaration.  
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Sources et Textes de référence : 
 
https://www.service-public.fr/associations/vosdroits/F1132 
 
Code général des impôts : article 200 
 
Réduction d'impôt accordée pour des dons faits par les particuliers 
 
Bofip-Impôts n°BOI-IR-RICI-250 relatif aux réductions et crédits d'impôt accordés au titre des dons faits par 
les particuliers 
 
Bofip - Impôts n° BOI-IR-RICI-250-20 relatif aux dons faits aux associations et aux frais engagés par les 
bénévoles ouvrant droit à réduction d'impôts 
 
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=0F7A3BB5A8843C26C5636C8515ED3B98.tplgfr2
7s_3?cidTexte=JORFTEXT000041661664&dateTexte=20200510 
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